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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

1. Ouverture de la Réunion régionale

2. Election du Président et des autres membres du Bureau

3. Approbation de l’ordre du jour et du règlement intérieur

4. Constitution de la Commission de vérification des pouvoirs

5. Organisation des travaux

6. Commémoration de l’Année internationale des populations autochtones du
monde

7. Evaluation des résultats obtenus dans la promotion et la protection de
tous les droits de l’homme et libertés fondamentales, l’accent étant mis
sur l’application des normes et instruments pertinents relatifs aux
droits de l’homme et sur l’efficacité des méthodes et procédures aux
niveaux international et régional

8. Identification des obstacles qui s’opposent à la pleine réalisation de
tous les droits de l’homme

9. Examen de la relation entre le développement, la démocratie et la
jouissance universelle de tous les droits de l’homme, compte tenu de
l’interdépendance et de l’indivisibilité des droits économiques, sociaux,
culturels, civils et politiques.
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10. Examen, conformément aux buts et aux principes de la Charte des
Nations Unies, des tendances actuelles et des nouveaux défis qui
s’opposent à la pleine réalisation de tous les droits de l’homme,
en particulier de ceux des personnes appartenant à des groupes vulnérables

11. Recommandations visant à garantir la jouissance effective de tous les
droits de l’homme et à améliorer la coordination des mécanismes du
système des Nations Unies et du système régional, et rapports entre les
deux systèmes selon qu’il convient

12. Recommandations visant à assurer la coopération technique et financière
nécessaire pour renforcer la promotion et la protection des droits de
l’homme

13. Adoption des documents finals et/ou de la déclaration de la Réunion
régionale.


